
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le moniteur éducateur contribue à l’accompagnement socio-éducatif 
d’enfants, d’adolescents ou d’adultes en situation de vulnérabilité et/ou en 
situation de handicap. Il intervient à toutes les étapes du projet personnalisé 
dans le respect du droit et des libertés des personnes dont il veille à 
favoriser l’expression, la participation et l’autodétermination. Il accompagne 
les apprentissages et soutient le développement des capacités de 
socialisation, d’autonomie et d’insertion des personnes. Il participe à 
l’organisation de la vie quotidienne dans l’établissement et anime des temps 
individuels et collectifs. Le moniteur éducateur concourt au projet éducatif 
spécialisé. 

Le moniteur éducateur inscrit ses actions dans un travail d’équipe et 
partenarial nécessaire à la coordination des activités, à la continuité de 
l’accompagnement et à la qualité du service rendu à la personne et à son 
entourage. 

Le moniteur éducateur intervient dans une démarche éthique qui contribue 
à créer les conditions pour que la personne ou le groupe soient auteurs de 
leur développement et renforcent les liens sociaux et les solidarités dans 
leur environnement de vie. 

Le Moniteur Éducateur exerce dans le champ de l’action sociale et médico-
sociale.  

Le Moniteur Éducateur intervient, à titre d’exemple dans le secteur de la 
protection de l’enfance, de la lutte contre les exclusions, du handicap. 

Le Moniteur Éducateur travaille principalement dans le secteur privé 
associatif ou la fonction publique. 

A l'entrée en formation, les candidats inscrits dans une démarche 
d'acquisition de la certification globale ou ceux inscrits dans une démarche 
d'acquisition de bloc de compétences font l'objet d'un positionnement des 
acquis de leur formation, de leur expérience professionnelle et personnelle. 
A l'issue de ce positionnement, ils peuvent bénéficier, sur leur demande, de 
dispenses de formation et d'épreuves de certification et/ou d'allègements 
de formation. 

 

 

 

Étudiants, demandeurs d’emploi, salariés et apprentis  

Aptitudes : Une aptitude aux relations ; Le sens du travail en équipe ;  
Un équilibre physique et psychologique ; Le sens de l’organisation et de 
l’animation. 

de réussite en 2025 (RNCP 492) d’insertion professionnelle à 6 mois  
 (promo 2025 - résultat des 10 répondants 

sur la cohorte de 36 diplômés) 

 de formation théorique  
(soit 27 semaines)  

 de formation pratique 
dans 2 lieux distincts, pour les 
salariés, leur lieu d’emploi peut-être 
considéré. 
 

La formation pratique implique la mobilité des étudiants  

RENTRÉE : DÉBUT OCTOBRE – SORTIE : FIN JUIN

Nombre de places en formation initiale (poursuite de scolarité et demandeur 
d’emploi sous conditions), en formation continue ou en contrat d’apprentissage :  

Site de Rouen (76) 
IDS Normandie   

Allée de Flore 76380 Canteleu places pour la rentrée 2024 
(dont 40 financées par la Région Normandie) 

Responsable de formation : Alexandra Dos Santos 
Secrétariat : Mélodie Benoît - me@idsnormandie.fr

 
 
 

 Arrêté du 05/07/2024 
Diplôme d’État du ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités. 

https://parcours-metier.normandie.fr/fss-se-former-aux-metiers-de-la-sante-et-du-social
https://www.crous-normandie.fr/bourses/
https://www.cfapss-bn.com/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39643/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39643/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049889174


 

 

 

Acquérir les compétences prévues dans les trois blocs de 
compétences référencés à 3 Domaines de Formation (DF). Ceux-ci 
conduisent à se préparer à l’obtention des  certifications pour 
l’obtention du Diplôme d’État permettant  d’exercer le métier de 
Moniteur(trice) Éducateur(trice). 

La formation théorique et pratique se déroulent en 2 ans. 

Elle comprend, en alternance 1 050 h de formation pratique ( soit 32 
semaines ) et 950 h de formation théorique (soit 27 semaines). 

La formation est organisée en unité de formation rattachées aux 3 
domaines de formation (DF) : 
▪ DF1 : Contribuer à l’accompagnement socio-éducatif dans une 

logique de parcours (420 h) 
▪ DF2 : Contribuer au projet éducatif spécialisé dans une visée 

inclusive (380 h) 
▪ DF3 : S’inscrire dans un travail d’équipe partenarial pour assurer 

la continuité des accompagnement dans une logique de parcours 
(150 h) 

La format io n prat ique  :  
Pour les candidats effectuant la totalité de la formation, la 
formation pratique d’une durée totale de 1 050 heures se déroule 
sous la forme de 2 stages minimum.  
Ces stages, dont l’un s’effectue obligatoirement dans une structure 
recevant du public en situation d’hébergement, doivent être 
représentatifs d’expériences diversifiées en termes de publics et 
de modalités d’intervention.  
Les candidats en situation d’emploi de Moniteur-Éducateur 
effectuent au moins une période de formation pratique hors lieu 
d’emploi. 

Les modalités pédagogiques sont multiples . Tout au long du parcours 
de formation, selon les objectifs d'apprentissages, le scénario 
pédagogique conçu par le formateur peut comprendre des cours et TD 
qui seront à réaliser partiellement ou totalement à distance, en 
synchrone ou asynchrone.  
La plateforme pédagogique http://e-campus.ids.fr est mobilisée à cet 
effet. 

La formation est sanctionnée par le Diplôme d’État de Moniteur  
Éducateur (DEME) délivré par le Ministère de l’Éducation Nationale.  
La diplomation résulte de l’obtention des 3 Blocs de compétences. 
Le candidat valide le bloc de compétences s’il obtient une note 
égale ou supérieure à 10 sur 20 sur la moyenne des notes obtenues 
pour une même certification. 
Les  épreuves de certifications sont organisées pour partie par le 
Centre de Formation et pour l’autre partie par le Rectorat.  

Les épreuves de certification sont :  

Bloc 1 – Contribuer à l’accompagnement socio-éducatif dans une 
logique de parcours 

Présentation et soutenance d’une note de réflexion 

Bloc 2 – Contribuer au projet éducatif spécialisé dans une visée 
inclusive 

Présentation et soutenance d’un dossier de pratiques 
professionnelles  

Bloc 3 – S’inscrire dans un travail d’équipe et partenarial pour 
assurer la continuité des accompagnements dans une logique de 
parcours 

Épreuve écrite sur une situation  de coopération professionnelle 
possiblement rencontrée par un moniteur éducateur. 

 
 
  



 

 

  
 

Aucun diplôme exigé. Se présenter aux épreuves d'admission. 

✓ S’inscrire et constituer un dossier de demande de candidature 
✓ Avoir satisfait avec succès aux épreuves d’admission 
✓ Bénéficier d’un financement  

 se référer au règlement des épreuves d'admission à la formation 
http://bit.ly/reglement-epreuves-admission 

Dépôt du dossier de candidature 

Un entretien oral permettant d’apprécier l’aptitude et la motivation des 
candidats. Durée : 30min 
Ou  
Un entretien de positionnnement si admis de droit 

 

 

Site de formation accessible aux personnes à mobilité réduite.  
Aménagements de formation étudiés pour des personnes en situation de handicap avec le soutien d'un référent handicap 

Ouverture des inscriptions en ligne : 
du Jeudi 11 juin 2026 jusqu'au 07 septembre 2026 
Résultat d’admissibilité : Jeudi 10 septembre 2026 
Épreuve d’admission (orale) : Mardi 22 septembre 2026 
Résultat d’admission : Vendredi 24 septembre 2026 

consulter le lien suivant ou contacter le service admission : 
http://bit.ly/calendrier-admissions 

Frais d’admissibilité : Dépôt de dossier : 20  € 
+ Frais d’admission : Épreuve orale d’admission : 80 €  
 Entretient de positionnement : 0 €  

▪ 
+ Frais de scolarité : 430€/an 
+ Frais pédagogique : pris en charge par la Région.  
Consulter  les règles de financement des formations sanitaires et sociales 
de la Région Normandie  
 

▪ 
+ Frais pédagogique :  15 € par heure de formation théorique soit, 

                                           14 250 € le coût pédagogique 
+ Droits d’inscription : 193 € /an 
 

    « Aides financières pour une entrée en formation ? » consulter  http://jpo.ids.fr/contact/

Sous réserve d’éligibilité, vous pouvez bénéficier d’un financement : 
- Conseil Régional de Normandie 
- OPCO (contrat professionnel, apprentissage...)  
- Éligible au CPF : https://bit.ly/mcpf-me-irtsids-normandie  

Code CPF : 240010 
Nous vous invitons à vous renseigner sur les modes de financement 
possibles auprès du service Admission ou consulter la «Présentation des 
différents financements possibles pour entrer en formation à l’IDS 
Normandie» sur  http://jpo.ids.fr/contact/   

Des allégements de formation théorique ou de stages complémentaires 
peuvent en outre être accordés par les établissements de formation aux 
candidats titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur.  

Les allégements de formation visés ne peuvent entraîner un allégement de 
la formation théorique supérieur aux deux tiers de la durée totale de celle-
ci. Le protocole d’allégement élaboré par l’établissement de formation 
précise les allégements prévus pour chacun des diplômes.  

Vous pouvez contacter au préalable le service admission. 

 

formation peut être réalisée en contrat d’apprentissage avec le centre 
de formation des apprentis professions sanitaires et sociales :  
https://www.cfapss-bn.com - s.developpement@cfapss-normandie.com 
06 08 66 02 63 (Christine BONTE, Chargée de Développement) 

 

Inscription sur notre site :  http://idsnormandie.fr/ 
Depuis le menu choisir “Admission” > S’inscrire 

Consulter  le processus d'inscription aux épreuves d'admission 
 
 

https://cirrus.ids.fr/faces/AccesDirectNonAuth.xhtml?ir=2301861&io=
http://bit.ly/reglement-epreuves-admission
http://bit.ly/calendrier-admissions
https://parcours-metier.normandie.fr/formation/aides/financement-du-parcours-de-formation_FSS
https://parcours-metier.normandie.fr/formation/aides/financement-du-parcours-de-formation_FSS
http://jpo.ids.fr/contact/
https://bit.ly/mcpf-me-irtsids-normandie
http://jpo.ids.fr/contact/
mailto:s.developpement@cfapss-normandie.com
http://idsnormandie.fr/
https://www.idsnormandie.fr/processus-dinscription-aux-epreuves-dadmission/
https://www.idsnormandie.fr/processus-dinscription-aux-epreuves-dadmission/
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